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RESOLUTION

La Chambre des däputä-e-s,

- notant que des sondages d'opinion realises au Luxembourg montrent que 73 % des citoyens sont
favorables ä un recours plus frequent ä des assemblees citoyennes portant sur d'autres
thematiques que le climat ;

- notant egalement les modeles eprouves de democratie deliberative permanente dans plusieurs
pays europeens, notamment le dialogue citoyen permanent en Communaute germanophone de
Belgique depuis 2019, les commissions deliberatives de la Region de Bruxelles-Capitale et de la
Region wallonne, les conseils citoyens du Vorarlberg en Autriche depuis 2006, les Bürgerräte
allemands organises par le Bundestag depuis 2023, et les conventions citoyennes organisees par
le Conseil economique, social et environnemental en France ;

- notant en outre le succes du Systeme des petitions publiques de la Chambre des Deputes ;

- rappelant egalement les experiences positives du Klima-Biergerrot et du Biergerkommitee
Letzebuerg 2050, qui ont demontre la faisabilite et la valeur ajoutee des assemblees citoyennes
deliberatives au Luxembourg ;

- considerant l'evaluation scientifique du Klima-Biergerrot et du Biergerkommitee Letzebuerg 2050
par l'Universite du Luxembourg, qui recommande notamment : la garantie d'un suivi transparent
des contributions, Integration des resultats dans les politiques publiques ä travers des
mecanismes formels, la professionnalisation de l'encadrement des demarches participatives, et la
mise en place de formats plus continus et ancres dans le temps ;

- considerant egalement la note de recherche scientifique n°051 de la Cellule scientifique de la
Chambre des Deputes du 28 octobre 2025 intitulee « La participation citoyenne peut-elle etre
institutionnaIisee ? Etüde de la faisabilite d'un dispositif deliberatif permanent ä l'echelle nationale
au Luxembourg », qui examine la faisabilite d'un mecanisme de participation citoyenne
institutionnalise ;

- reconnaissant la necessite de renforcer la confiance democratique et d'innover le dialogue entre
citoyens et institutions, tout en respectant le principe fondamental de la democratie
repräsentative consacre par l'article 2 de la Constitution ;
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